
Réglementation concernant la sécurité à la chasse établie par le 

Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 

 

 

Article 1: 

LES ARMES USAGE ET TIR 

 

Il est interdit de : 

- Tirer sur une espèce non identifiée. 

- Transporter une arme chargée, se poster ou tirer sur les routes départementales, sur les routes 

communales ou chemins ruraux goudronnés ouverts à la circulation publique ainsi que sur leurs 

emprises lorsqu’elles existent, sur les voies ferrées et leurs emprises, sur les chemins de hallage, ainsi que 

de tirer à moins de 150 mètres dans leur direction.  

- Tirer à moins de 150 mètres en direction de tout lieu public et des habitations ainsi que leurs 

dépendances, 

- Tirer au travers des lignes électriques, téléphoniques et de leurs supports et des panneaux de signalisation 

routière. 

- Utiliser une arme ayant au moins 1 canon rayé en dehors des battues au grand gibier et d'autorisations 

préfectorales individuelles (tir à l’affût sanglier, plan de chasse grand gibier). 

- Chasser dans un rayon de 150 mètres autour de tout engin automobile à usage agricole en action. 

- Chasser avec une carabine 22 L.R. 

  

Article 2: 

LA CHASSE DU GRAND GIBIER EN BATTUE  

 

Les consignes préalables : 

- Un document listant les consignes de chasse et de sécurité est remis à chaque chasseur en début de saison 

ainsi qu'à tout nouvel arrivant, 

- Un code de sonneries est inscrit dans le document fourni à chaque chasseur. Ce code différencie les actions 

de chasse d'un incident ou d'un accident. 

 

Organisation de la battue : 

- Pour toute battue au grand gibier, le responsable tient à jour un registre de battue délivré par la Fédération 

Départementale des Chasseurs de l'Aude où devront être consignés avant chaque battue, la date, le lieu, le 

nombre, le nom de chaque participant et le nom du ou des chefs de ligne.  

- Avant la participation à la première battue, chaque chasseur atteste de la prise de connaissance des 

consignes de chasse et de sécurité générales et particulières en signant le carnet. 

- Un rappel avant l'action de chasse des règles et consignes de sécurité est effectué en présence de tous les 

participants, 

- Toute battue sera signalée par l'apposition de panneaux visibles comportant la mention minimale "Chasse 

en cours, signalez votre présence" sur l'accotement des voies d'accès (y compris chemins de randonnée) 

desservant la zone, avant toute action de chasse. Ces panneaux devront être enlevés immédiatement 

après l'action de chasse. 

- Le port d'une tenue vestimentaire voyante et visible est obligatoire pour tout participant à la battue 

(Veste ou Baudrier). 

 

La battue : 

- Pour les postes identifiés sur le terrain, le chasseur pourra regagner son poste seul ou sera posté par un 

chef de ligne, conformément à l’organisation de la traque définie par le responsable de battue. En cas 

d’impossibilité matérielle ou momentanée d’identification du poste sur le terrain, le chasseur sera posté 

par un chef de ligne. 

- Au poste, le chasseur vérifie la position de ses voisins, il définit ses conditions de tir, il charge ensuite son 



arme qui sera impérativement déchargée au signal de fin de battue. 

- Tout déplacement d’un postier pendant la traque est interdit. 

- Le tir s’effectue sur un gibier identifié avec certitude, en respectant les conditions de tir et en tir fichant. 

De plus dans la traque, s’il n’est pas interdit par le responsable de battue ou par le chef de ligne, le tir 

s’effectue à courte distance. 

- Le chasseur quitte son poste au signal de fin de battue. 

 

Article 3: 

LA CHASSE DU PETIT GIBIER : 

 

II est interdit de : 

- Tirer à travers une haie ou un buisson à hauteur d'homme. 

- Tirer à travers toute culture sur un gibier rasant. 


